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PRO CES-VERBAL DE L'ASSEMBLEE GENERALE

ORDINAIRE DES COPROPRIETAIRES DE L'IMMEUBLE SIS

A PARIS 15ème",11 BIS RUE SEXTIUS MICHEL

TENUE LE 4 JUIN 2002

L'AN DEUX MILLE DEux,
et le quatrejuin à 17H 30,

Les copropriétairesd~ l'immeublesis à PARIS 15ème, Il Bis Rue Sextius Michel,

Se sont réunis en assemblée générale ordinaire dans les bureaux du Cabinet HABERT, 23
Rue Jean-JacquesRousseauà PARIS 1er, suivant convocationpar lettre recommandéeavec accusé de
réception en date du 15 mai 2002.

La feuille de présence fait apparaître que --4/ ~ 1 T: 'Ji ~ . hcu/
copropriétaires sur 10sont présents ou représentés réunissant -4e/ etMA.~ ~ t/ 7'" 0( f

7ii /1.000 èmes généraux.

TIest alors passé à l'examen des questions figurant à l'ordre du jour :

1- élection des membres du bureau

sont élm;:

-Président IJ~ ~/H
J-;~d~ ~t:'tM! ,

1)~ dfa:kv{.

- Scmtateurs

- Secrétaire

Les membres du bureau ont été élus, individuellement, à l'unanimité des membres présents
ou représentés.

M. HABERT remet au bureau de l'assemblée, la feuille de présence, les récépissésd'envoi
recommandédes convocations.

M. le Président constate que l'assemblée a été régulièrement convoquée et peut délibérer.
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N'ont pas participé aux votes des résolutions prévues à l'ordre du jour, les absents non

représentés dont les noms suivent:

-Madame ALVAREZ DEL VAL
-Madame HUMBERT
-Monsieur et Madame LAMIRAND
- Madame MINUIT -CIDAPELLO

36/1.000 èmes généraux
52/1.000 èmes généraux
55/1.000 èmes généraux
58/1.000 èmes généraux

qui totalisent ensemble 201/1.000 èmes généraux

2- examen et approbation des comptesde l'exercice 2001.-

Les comptes sont approuvés par sept cent quatre vingt dix neuf (799)/1.000 èmes généraux.

Monsieur BAFOUR fait observer que les charges récurrentes sont stables.

Le total des charges réparties sur l'exercice 2001 est plus élevé en raison des provisions
pour travaux votés lors de la dernière assemblée: interphone et porte.

Monsieur BAFOUR c:iemandequ'une explication soit fournie sur une différence d'environ
1.800,00 Frs dans la situation financière remontant à 1989 ou 1990; le syndic fournira un détail de
cette écriture.

Le problème de la pose du VlGIK en complément de la pose de l'interphone est abordé et
Madame BARRY manifeste son mécontentement relatif à l'absence de réunion des membres du
conseil syndicalpour débattre'de cette question.

Elle demande que le conseil syndical se réunisse effectivementpour être plus efficace dans
ses actions.

Madame BARRY renouvelle son opposition à la pose de ce VlGIK qui est adoptée par la
majorité de l'assemblée.

La facture FORGET relative au certificat sur l'amiante et figurant dans la situation
financière sera réglée par le syndic.

Monsieur HABERT précise que la somme de six cents francs (600,00 Frs) figurant dans la .
situation financière représente des honoraires de mutation réglés par le notaire du vendeur et non
encore reversésau cabinet du syndic à la date de l'arrêt des comptes, soit au 31 décembre2001.

3- Quitus au syndic de sa gestion.-

Quitus est accordé au syndic par sept cent quatre vingt dix neuf (799)/1.000 èmes généraux.

4- renouvellementdu mandat du Wdic.-

Le mandat du syndic est renouvelé par sept cent quatre vingt dix neuf (799)/1.000 èmes
généraux,

pour une durée de une année qui expirera lors de l'assemblée appelée à statuer sur les comptes de
l'exercice 2002.

Monsieur BARRY demande que la date de la prochaine réunion de l'assemblée soit fixée
dès maintenant.



~- ~-"--,o.

-3-

5- Approbation du contrat de SYndicdont copie était iointe à la convocation.-

?ic ~M. oU ~~'C-)V~~/0Ad~)~

&cjI ~ ~~ t/tMyt~. ~ ~t'a:~
/' /

c~~
6 ~ - .

t;~ ~ p.;~ "7' d ...':1 a)~ ,/fudÙ<l4~ ~C/2~ ~~ ~~'~ ~~~ ./

~~ ~ d!ttt~~~ ~ -;;~

6_::ti~b~200~,J) ~ "'JI~-

Lebudget2002estfixéà la sommede ~~' vtf.z ~ ~ ~
~~~~2- ~ ~~L/~~,

savoir:

- chargesgénérales: Ag. Û;Z ~ J r ~ t/r, ~. ~
-charges ascenseur: / . '1R / 2.. d.- ~ ~ t/~jL ~ ~ ~

etvotépar4tj! euJ. ~ ~;/~ 4~ ~)OO èmes généraux,

C'-ebudget sera valable jusqu'à l'assemblée qui statuera sur les comptes de l'exercice 2002 et
sera appelé par le syndic, par quart, jusqu'à cette date.

7- maintien du compte bancaire ouvert au nom du Syndicat.-

ex! ~ ~ &td1. ~ rA~ ~

-l'/~~ ~~ ~ ~C-.~ ~ ~
~ ~~'c-c.L. ~- ~~ ~~ 1~ p~.

d -bt-- ~~~ ~ ~~tt7
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8- fonctionnement du conseil svndical.

fixation du montant de dépense Que peut engager le conseil svndical
sans consultation préalable des cooropriétaires.-

d~--II-Â~ ;'--I~~~~~
/ '

~~~ (k~~~C-:

~($~ ~~~~~, rrc..,

9- fixation de la date'de la prochaine assemblée généraleordinaire de 2003.-

d I~ rJ<-( eJk ~~ ~

~'av~ $r.70~ ;: /.f~

~~~~'c-,

?tA Cbt ~ .

~

10- Information sur les actions votées lors de l'assemblée générale du 27.11.2001.-
a) menuiserie métallique dans l'entrée.-

0(' ~0-~ ~~ t1l ~ ~

cL~ c>L/~).~ 0-<-~~ t/'~-«-

d.ol l~ h ~ I~~ dt-l4 &'t//l~

dt--c ~~ 'L .a /.hl) ~~ -

~/~~)~ ~~ ~~ cX~~'t

~J-e- d /)",~ -0~ 0<:d«-<-~~
~--eé<-.~ ~ -Po. ~
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- électricité dans l'entrée.-
"

cI/~r' EG-l),c C< ~~~ -4 ~

dkc d~ -&- /19 h J~ &-c.
f~blA.~ t/~ ~ cfZff N
~ 7/'d~~ ~A #~L/ ~- eut ~d-, -

- ioint de façade avec l'immeuble mitoyen du 15.-

- devis VERSANT 2.448,66 € sans options

dL ~~.~ ~ ~~~ -Lz)~~J-e--
~ p(~ e4. ~~ d/~~Ç/~

-&~~

4~~~~~~~
--f?~ ~ ~~~/~~~ /

--t 6?~ ~ ~VI'~ f;X/z~ )~ C1.- -t! ~~
(/~
-nettoyage et ét<mchéité de la terrasse.-

& ./U~J ~ d" ~~/ ~ ~

aV~ ~\')c?<A -t'~ 0~J

.
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- pression de l'eau à l'entrée de l'immeuble.-

~ ~~ ~//ru:~~#~J~
~/~~ 1~_d?4~~~

t/~(;~)~ /A)~ d ~ ~~~~

a/u, .~J)~ ~ -fC<.~),tj~~ d0'~~~

d ~~e/~J-<- ds t/'~~ ~ ok~'~
~ c...a.</~ ~~ #~ C-t ~ OC~~ .

- nettoyage de la loge..

s~~ 7~)~ 4,..", 4J~~ ~~

~e..c 0 -

- étiquetage des robinets d'arrêt.-

4/~ #~)~ -/~~cI~;,
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11- Remplacement de la colonne d'alimentatÏ9T1~nea.u située en cave,-

, devis GALLOIS 711,ô9€

P0' tJt~~ 0J~~/ ~ -f1~

~ À (~ .er:x-e/~ ~ ?u,~ ~

12-Etat du ferraillage sous la dalle d'entrée (en cave),-

, devis S,C.C.R. 3.129,81 €

ç'~ ~~ ~ ~ 0Ût/0 -

13-révartition des frais d'installation de l'interphone.-
a) répartition par appartement.-

o! ~ Ct-~~~/~~~ ~'-fcz

<>1~ ~,?~)CÜ r~
b) répartition en tantièmes généraux.-

~~)~~~:;~
r/iuF .4Â~. )~~ ~e,~

~
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Rien n'étant plus à l'ordre du jour, la séance est levée à ~/ 4.1
Heures.

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal.

Le Président Les Scmtateurs Le Secretai re

~ ~.

Paris, le <. 5 ~ .2ooc-
_.-- ~ ~~-~~ ~.-. '

Conformément à l'article 42 de la loi du 10juillet 1965, nous vous précisons que les actions
ayant pour objet de contester les décisions des assemblées générales doivent, à peine de déchéance,
être introduites par les copropriétaires opposants ou défuillants, dans un délai de deux mois à
compter de la notification des dites décisions qui leur est faite à la diligence du syndicdans un délai
de deux mois à compter de la tenue de l'assemblée générale. Sauf en cas d'urgence, l'exécution par le
syndic des travaux décidéspar l'assemblée générale en application des articles 25 et 26 est suspendue
jusqu'à l'expiration du délai mentionné à la première phrase du présent alinéa, .

"~


